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EPREUVE REGLEMENTATION - CORRECTION 
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• QUESTION N°1 :  (6 points)  
 
1)      Le directeur de plongée fixe les caractéristiques de la plongée, organise l’activité, s’assure de l’application 
des règles de l’arrêté du 22/06/98. Il doit être présent sur site, s’il manque 1 élément on enlève 1 point. S’il 
manque 2 éléments : 0. 
 
 
2)      Cf arrêté du 22/06/98 (4 zones distinctes). ½ point par zone. 
 
3)      Cf arrêté du 22/06/98 (art. 10) – conseillé : parachute de paliers, compas. 1,5 pour le matériel obligatoire.½ 
point pour le matériel conseillé. 

 
• QUESTION N°2 :  (4 points) 
 
1)      Reépreuve (ou requalification) tous les deux ans et inspection par un spécialiste (hors club) tous les ans ou 
tous les 5 ans avec inspection visuelle au minimum une fois par an si la bouteille personnelle est inscrite sur le 
registre du club, 1 point par cas possible. 
 
2)      Plongeur 3 étoiles. 
 
3)      Plongeur 3 étoiles 
 

 

• QUESTION N°3 :  (6 points) 
 
1) Dans le cadre d’une plongée club, un plongeur N4 qui ne respecte pas ses prérogatives ou les prérogatives des 
personnes qu’il encadre commet quel type d’infraction ? (0,5 point), une infraction pénale. Pourquoi ? (1,5 
point), parce qu’il enfreint l’arrêté du 22 Juin 1998 modifié 2000 qui est un texte de loi et doit donc être respecté 
par tous. 
 
2) Pour exercer ses prérogatives au sein d’une association, un plongeur N4 a-t-il obligation de souscrire une 
assurance : 
- en Responsabilité Civile ? (0,5 point) oui. 
- complémentaire ? (0,5 point) non mais cela est vivement conseillé. 
Expliquez, justifiez. (1 point), l’obligation de souscrire une assurance en RC et l’obligation de conseiller le 
pratiquant dans le cadre d’une souscription d’assurance complémentaire sont issues de la loi du 16 juillet 1984 
modifiée (loi sur le sport). 
 
- Un N4 doit-il toujours accepter la palanquée qu’on lui confie ? Justifiez votre réponse. (2 points), non, 
responsable de ses actes, de sa palanquée, les prérogatives fixées par l’arrêté du 22/06/1998 sont un maximum, 
libre au DP ou au N4 de les « réduire ». 

 
• QUESTION N°4 :  (4 points) 
 
1)      Uniquement avec l’autorisation du président du club. 
 
2)      Etre licencié à la FFESSM, avoir 18 ans, être P4 ou équivalent, avoie la carte mer minimum, avoir un CM 

de moins d’un an, Formation obligatoire avec un stage initial et final (3 conditions = 2 pts, 2 = 1pt, 1 = 0 
pt) 

 


